
QUADRILATÈRES

 RECTANGLE

Définition :

Un rectangle est un quadrilatère qui a 
 ses quatre angles droits (trois suffisent).

Remarque : Un rectangle a ses côtés opposés parallèles et de même longueur.

Propriété :
Un rectangle a ses diagonales de même milieu et de même longueur.

 LOSANGE 

Définition :

Un losange est un quadrilatère qui a
 ses quatre côtés de la même longueur.

Remarque : Un losange a ses côtés opposés parallèles.

Propriété :
Un losange a ses diagonales de même milieu et perpendiculaires.

 CARRÉ

Définition :

Un carré est à la fois un losange et un rectangle.

Propriété :
Un carré a ses diagonales de même milieu, perpendiculaires et de même longueur.

 QUADRILATÈRE QUELCONQUE 

Un quadrilatère quelconque est un quadrilatère qui n'a aucune particularité.
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